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Situation sanitaire dans le Bas-Rhin 

Alors que le gouvernement a décidé d’étendre 
le couvre-feu sur l'ensemble de la France à partir 
de samedi, quelle est la situation sanitaire dans 
le Bas-Rhin ? 

Le Bas-Rhin et le Haut-Rhin figurent parmi les 
départements, où le couvre-feu était déjà appliqué 
de 18h00 à 6h00. 

Si la situation sanitaire est toujours sensiblement 
moins dégradée dans le Bas-Rhin que dans le 
Haut-Rhin, les derniers chiffres publiés laissent 
apparaître une amélioration sensible dans le 
Haut-Rhin et une légère détérioration dans le 
Bas-Rhin.     

Dans le Haut-Rhin, le taux d’incidence, après 
avoir fortement augmenté pendant une semaine, 
avait diminué pendant quatre jours, avait remonté 
fortement, pour redescendre nettement. Il est de 
215,3 nouveaux cas pour 100 000 habitants (du 
5 janvier au 11 janvier 2021). 

Dans le Bas-Rhin, après avoir dévissé, pour 
frôler la barre des 200 nouveaux cas, le taux 
d'incidence avait sensiblement diminué, puis 
avait remonté brutalement, avait de nouveau 
baissé un peu, mais est en train de remonter  
légèrement : il est actuellement de 198,5 nouveaux 
cas pour 100 000 habitants et est nettement au-
dessus du taux national (185,7 nouveaux cas). 

Précisons que le dernier taux d'incidence relevé  
sur le territoire de l'Eurométropole de Strasbourg 
est de 215,5 nouveaux cas; il fait un peu le yoyo, 
une remontée étant actuellement perceptible; il 
est nettement au-dessus de la moyenne des 22 
métropoles (202,3 nouveaux cas). 

Par ailleurs, un peu moins de 68 % des lits de 
réanimation disponibles étaient occupés par des 
patients atteints de covid-19 le 14 janvier 2021 
au niveau de la région Grand Est; ce chiffre se 
maintient à un niveau élevé. 

Nous échappons à un nouveau confinement. 

Pour le moment …. 

Vaccination contre la covid-19 

A partir du lundi 18 janvier 2021, la vaccination 
contre la covid-19 sera ouverte : 

 aux 5 millions de personnes âgées de plus de 
75 ans (hors Ehpad), 

 aux personnes, quel que soit leur âge, présentant 
des pathologies à très haut risque. 

Les patients particulièrement vulnérables à la 
covid-19 concernés sont les suivants : 

 atteints de cancer et de maladies hématologiques 
malignes en cours de traitement par chimiothérapie, 

 atteints de maladies rénales chroniques sévères, 
dont les patients dialysés, 

 transplantés d’organes solides, 

 transplantés par allogreffe de cellules souches 
hématopoïétiques, 

 atteints de poly-pathologies chroniques, selon 
le critère suivant : au moins deux insuffisances 
d’organes, 

 atteints de certaines maladies rares, 

 atteints de trisomie 21. 

800 000 patients sont éligibles, sur présentation 
d’une ordonnance médicale établie par leur    
médecin traitant. 

Pour pouvoir se faire vacciner dans l’un des plus 
de 700 centres de vaccination ouverts dès lundi, 
une prise de rendez-vous est nécessaire. 

Nous conseillons de privilégier la prise de rendez-
vous par internet. Pour ce faire, 4 plateformes 
sont disponibles : 

 une publique : santé.fr, 

 3 privées : Doctolib, Keldoc ou Maiia. 

Mais, un numéro vert, ouvert 7 jours sur 7, de 6 
heures à 22 heures, permet également de prendre 
rendez-vous : il s'agit du 0 800 009 110. 

Pour le centre de vaccination ouvert dans la 
grande salle de la Bourse dès le 18 janvier 2021  
à partir de 14h00, l’inscription en ligne se fait par 
strasbourg.eu/vaccination. 
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